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1. Objectifs et contexte

 Disposer de données statistiques fiables du secteur d’énergie électrique luxembourgeois
 Effectuer le suivi quadrimestriel et annuel du secteur électricité

 Rapport du régulateur sur ses activités et l’exécution de ses mission, à destination des autorités nationales et 
communautaires *
 Indicateurs suivis par ce questionnaire : infrastructure, raccordements, installations de production, 
informations sur les clients, consommation, fournisseurs, autoconsommation, points de recharge

* Publié aussi sur le site de l’ILR: 
https://www.ilr.lu/espace-statistiques/statistiques/
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2.1 Cadre légal - Loi modifiée du 1er août 2007* relative à l’organisation du marché de 
l’électricité

Le régulateur est investi des missions suivantes (article 54):

• la collecte, l’exploitation, l’évaluation et la publication d’informations statistiques relatives au marché de 
l’électricité; …

• Les entreprises d’électricité sont tenues de fournir régulièrement, suivant les indications du régulateur, les 
informations pertinentes nécessaires à l’accomplissement de sa mission de surveillance et de contrôle;

• Rapport du régulateur sur ses activités et l’exécution de ses mission, à destination des autorités nationales 
et communautaires.

Collecte des données statistiques  – ElecStat

* https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2007/08/01/n13/jo
texte coordonné inofficiel: https://www.ilr.lu/cadre-legal/texte-coordonne-inofficiel-de-la-loi-du-1er-aout-2007/
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2.2 Cadre légal – Sanctions administratives

L’article 65 de la loi modifiée du 1er août 2007 sur les sanctions administratives

• En cas de manquement, engagement d’une procédure contradictoire

• Le cas échéant une sanction visée à l’art. 65 (1)
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Loi modifiée du 1er août 2007 relative à l’organisation du marché de l’électricité, article 65:

En cas de constatation d’un fait susceptible de constituer un manquement […], le régulateur engage une procédure 
contradictoire […]. […] le régulateur peut prononcer […] une ou plusieurs des sanctions visées au paragraphe (1).
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3. Formulaire ILR des données statistiques en ligne - ElecStat

MÊME OUTIL DE COLLECTE 

 Plateforme de saisie en ligne accessible à chaque prestataire via un identifiant et un mot de passe personnalisé

 Outil garantissant un processus automatisé, sécurisé et d’utilisation intuitive 

 Outil assurant un processus intégré de collecte des données : saisie – transmission – notification – traitement 

Gestionnaire de réseau

saisir, visualiser, télécharger, imprimer et transmettre 

les données

Outil ILR de collecte des données en ligne 

INSTITUT LUXEMBOURGEOIS DE RÉGULATION

traiter les données transmises par le prestataire

Collecte des données statistiques – ElecStat
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3. Formulaire ILR des données statistiques en ligne - ElecStat

NOUVEAU PROCESSUS DE COLLECTE

Revue
Données 

cohérentes Validation Back 
Office

Gestionnaire de réseau Institut Luxembourgeois de Régulation

Soumission

Saisie

OUTIL  ILR  DE  COLLECTE  DES  DONNÉES  EN  LIGNE

Login

Password

oui

non

Collecte des données statistiques – ElecStat
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4. Documents de référence

 User guide : manuel d’utilisateur présentant les fonctionnalités du formulaire ILR de collecte en ligne - ElecStat

 Infobulles : liste des indicateurs (+ codes internes) à renseigner

 Disponibles dans le formulaire en ligne - ILR sous 

Collecte des données statistiques  – ElecStat



5. Qualité et fiabilité des données statistiques

Importance de la participation et de la coopération de chacun des gestionnaires respectant le délai fixés

une image exhaustive, conforme et exacte du marché électrique
au niveau national et au niveau européen

Permet de faire le suivi national et européen

Constitue la base des analyses permettant de mettre en place les mesures adéquates
au niveau national et européen

Permet une meilleure connaissance du marché et de l’infrastructure, le 
positionnement des prestataires par rapport au marché national 

Collecte des données statistiques – ElecStat
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Merci de votre bonne coopération.

Contact elecstat@ilr.lu
+352 28 228 - 421 ou – 442 ou – 424

Collecte des données statistiques – ElecStat
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